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Introduction

Le présent rapport est établi dans le cadre des procédures prévues par le Code de FUrbamsme destinées à porter à
la connais sauce des communes les éléments à prendre eu compte dans les règlements régissant Foccupation
foncière de leurs territoires.

Il constitue la synthèse des contributions dues à ce titre par la DREAL Rhône-AJpes dans les domames suivants :

Prévention des risques technologiques et miniers
• mstallations classées pour la protection de l'environnement (ICPE), y compris carrières et déchets,

• sites et sois pollués,

* stockages souterrains,

• nsques miniers,

* canalisations de transport,

• Préservation de la qualité du sol et du sous-sol, des autres ressources naturelles ;

• Préservation de la qualité de Pair.

U est établi au regard des informations techniques produites par les exploitants dans le cadre d'études imposées par
la réglementation (études des dangers, études de sécurité» études relatives à la pollution des sois...), après
évaluation par Pinspection, ou en application de textes et instructions issues des administrations centrales de tutelle,

du moins dans les domaines dans lesquels il en existe.
11 s'appuîe également sur le cadre régional «matériaux et carrières », les schémas départementaux des carrières

(SDC) et le schéma régional climat air énergie (SRCAE) de la région Rhône-alpes.

D'autre services de la DREAL peuvent également être amenés à apporter leurs contributions dans leur domaine de
compétence, En particulier, les observations éventuelles concernant les ouvrages de productioû ou de transport
d'électriçité vous parviendront directement du service ressources, énergie milieux et prévention des pollutions/unité

air et énergie de la DREAL.

Enfin, certains établissements réglementés au titre du code de F environnement relèvent de la compétence de la
DD(CS)PP, il convient d'interroger cette direction pour connaître les contraintes qui leur sont associées.

La nature des documents de référence est mentionnée chaque fois que cela a semblé utile à une bonne

compréhension de la problématique exposée.

II est articulé en trois parties.

La première partie récapitule la liste des activités, établissements, mîrastructures dont il est Justifié de tenir
compte. Elle renvoie à une première annexe constituée de fiches détaillées selon les catégories précitées. Ainsi et
à titre d'illustration, chaque établissement à risque fait l'objet d'une fiche précisant, la nature des activités sources

de risques, les phénomènes dangereux retenus pour le dimensionnement des zones à prendre en compte, la
cartographie de ces zones.

La deuxième partie traite du cas particulier des servitudes d*utilité publique (SUP) ou assimilées qu'il y a lieu, le
cas échéant, de prendre en compte.

La troisième partie fournit enfin des orientations ou. édicté des obligations en matière cPoccupation foncière

acceptable dans les zones précédemment définies.

Les textes de référence et les fondements de la, démarche sont reportés en annexe 2 par catégories de

problématiques (risques technologiques, canalisations, carrières...).
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l partie — établissements, activités, infrastructures ou éléments à prendre en compte en
matière d'urbanisme

Les détails relatifs à chaque item listé sont reportés dans des fiches en annexe l .

Déchets

Les archives de la préfecture de l'Ain mentionnent l'existence d'une ancienne décharge communale située au lieu-

dit «Les Petits Bois». La DREAL ne dispose cependant d'aucune archive concernant cette décharge.

Dans l'attente de la mise en place éventuelle de servihides d'utilité publique, le périmètre de la décharge ne doit pas
être le lieu d'activités ou de travaux susceptibles de remettre en cause les conditions de réaménagement du site.

Canalisations de transport

La commune de Beaupont est traversée par une canalisation de transport de matières dangereuses ;

le saumoduc Etrez-Poligny, déclaré d'intérêt général par décret du 6 février 1975, appartenant au GFE
Cansel Bresse et exploité par Storengy (filiale de GDF Suez).

La commune de Beaupoat est impactée par le passage de la canalisation de transport d'éthylène Efhylène Est"
Carling-Viriat, exploitée par la société Total Petrochemicals France. Cette canalisation a été déclarée d'intérêt

général par décret du 19 mars 1999.

Les canalisations précitées font l'objet d>une fiche figurant en aimexe l recensant les types de contraintes résultant

de la présence d'un tel ouvrage sur le territoire de la commune.

Les modifications réglementaires applicables à compter du 1er juillet 2012 prévoient l'introduction progressive de
servitudes d'utilité publique pour les canalisations existantes (cf. annexe 2).

Ces servitudes remplaceront les dispositions figurant dans les fiches d'information.

Dans l attente de la mise en place des servitudes, il convient désormais de ne temr compte, dans les fiches
d'io&miation précitées, que des contrauites concernant les zones de dangers graves et les zones de dangers très
graves ainsi que, pour les canalisations de transport de gaz naturel de diamètre mférièur ou égal à DN150

uniquement, celles des effets irréversibles.
Pour les projets de création ou d'extension d'établissements recevant du public (ERP) ou.d'immeubles de grande
hauteur (IGH) dans ces zones, il est recommandé, d*ores et déjà, de demander que soit établie préalablement au
dépôt de permis de constnùre une analyse de compatibilité prévue par l'article R.555-30 l) du code de
l ' environnement.

Dans ces zones, le maire doit informer les traasporteurs de tout permis de constmire ou certificat d''urbamsme
(R.555-46 du code de l'environnement).

Pour des renseignements plus détaillés se rapportant à chacune de ces canalisations (tracé, servitudes, et éventuelles
mesures de protection existantes ou susceptibles d'être mises en place), il convieût de prendre contact avec le
transporteur indiqué sur les fiches en annexes. Les principales contraintes sont indiquées en annexe 2.
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2erac partie - servitudes d'utilité publique

Canalisations de transport

La connaissance détaillée des servitudes résultant de l'existeace des canalisations de transport de matières

dangereuses sur le territoire de la commune doit être sollicitée auprès du transporteur pour chacune des
canalisations indiquées dans les fiches eu annexe l.

D'une manière génâ'ale et syothétique, il coavient toutefois de noter que la nature et l'étendue des servitudes

respectent géaà:alement les dispositions suivantes :

l - Dispositions en vigueur avant le Ier janvier 2012

Les textes cités ci-après ont été abrogés, notamment par les ordonnance du 27 avril 2010. Toutefois, en application
de l'article L.555-29 du code de l'environnement, l'exploitant d'une canalisation conserve les droits attachés
aux servitudes existantes prises en application des dispositions législatives antérieures abrogées.

CanalisatioDS (Phydrocarbures et de produits chimiques
En Fabsence de convention amiable entre le transporteur et les propriétaires, les servitudes résultant de la
déclaration d'utilité publique (DUP) ou de la déclaration d'intérêt générale (DIG) nécessitées par les plpelmes
d'hydrocarbures et les canalisations de produits chimiques ont le caractère de « servitudes d'utilité publique
affectant l'utilisation du sol ».

Ces servitudes résultent des dispositions de Farticle 11 de la Loi de fmance pour 1958 du 29 mars 195S et des
articles 15 et 16 du décret û° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour
l'application de Farticle précité de la Loi, en ce qui concerne les canalisations d'intérêt général destinées au
transport d'hydrocarbures liquides ou liquéfîés sous pression ainsi que des dispositions des articles 2 et 3 de la Loi
n° 65-498 du 29 juin 1965 et de l'article 17 du décret n° 65-881 du 18 octobre 1965, en ce qui concerne les
canalisations de transport de produits chimiques.

À Fmtà-ieur d'une bande de terrain de 5 mètres dite servitude forte, sont interdites les constructions durables, les

façons culhirales à plus de 60 centimètres de profondeur auisi que tout acte de nahjre à nuire à l'cmvrage, et
notamment toute plantation d'arbres et d'arbustes. En outre, les arbres et arbustes existants doivent y être essartés.
Dans une bande plus large de 20 mètres au maximum incluant la bande de 5 mètres précitée, est établie une
servitude de passage nécessaire pour la surveillance et éventuellement la réparation de la conduite. En zone
forestière, l interdiction de plantation d'arbres et d''arbustes et l'obligation d'essartage sont étendues à cette bande

large.

2 -Dispositions applicables à compter du 1er janvier 2012

L'Ordormmice n°2Ç10-418 du 27 aviil 2010 hannonisant les dispositions relatives à la sécurité et à la déclaration
d'utilité publique des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques a abrogé la loi
n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations. Par ailleurs, l'Ordonnance

n° 2011-504 du 9 mai 2011 portant codification de la partie législative dû code de l'énergie a abrogé différents
textes sur lesquels s'appuyaient la mise en place des servitudes (loi du 15 juin 1906 ~ loi du 8 avril 1946 modifiée -
Article 11 de U loi de finance pour 1958 du 29 mars 1958 abrogé au l" janvier 2012)

Désormais, des servitudes liées à la construction et à l'entretien et l'exploitation des canalisations de transport de

gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques, sensiblement identiques à celles rappelées daus le paragraphe
précèdent, sont prévues par les articles L.555-27 et R.555-33 et suivants.du code de l'Enviromiement pour les

canalisations faisant l'objet d'une nouvelle autorisation et pour lesquelles une déclaration tTutiUté publique
(DUT) sollicitée par le transporteur, a été prononcée par arrêté préfectoral ou inter-préfectoral.
Dans une bande de terrain appelée « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes », le titulaire de Fautorisation
est autorisé à enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur exploitation ou
leur protection, à construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de moins

d'un mètre carré de surface nécessaires à leur foncttonnement et à procéder aux enlèvements de toutes plantations,
aux abattages, essartages et élagages des arbres et arbustes nécessités pour l'exécutlon des travaux de pose, de
surveillance et de maintenance des canalisations et de leurs accessoires.
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Dans une bande appelée « bande large » ou « bande de servitudes faibles », dans laquelle est incluse la bande

étroite, il est autorisé à accéder en tout temps audit terrain notamment pour Pexécution des travaux nécessaires à la
construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration continue de la sécurité des canalisations.
Ces servitudes s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux et elles sont annexées aux plans locaux
d urbanisme des communes concernées.

La largeur des bandes de servitudes est fixée par la déclaration cTutilité publique, selon la demande du
pétitioimaire, sans pouvoir être mférieure à 5 mètres pour la « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes », m

dépasser 20 mètres pour la « bande étroite » et 40 mèh'es pour la « bande large » ou « bande de servitudes faibles ».
Dans la bande étroite, les propriétaires des terrains traversés ne peuvent édifier aucune construction durable et ils
doivent s'abstenîr de toute pratique culturale dépassant 0,60 mètre de profondeur et de toute plantation d'arbres ou
d'arbustes.
Toutefois, lorsque la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque
d'érosion des terrams traversés, la déclaration d'utilité publique peut fixer une profondeur maximale des pratiques

culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre,, dans les haies, vigne$ et vergers
traversés, des plantations d'arbres et d'arbustes de basses tiges ne dépassant pas 2,70 mèh'es de hauteur.

Outre ces dispositions, le code de l'Enviionnemeat, prévoit dans ses articles L.555-16 et R.555-30 b que la
construction ou Pextension de certains établissements recevant du public ou (Timmenbles de grande hauteur

sont interdites ou subordonnées à la mise en place de mesures particulières de protection par le maître
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation.

Ainsi pour les canalisations nouvelles ou existantes, sont instaurées, par arrêtés préfectoraux après avis de la
commission départementale compéteîite en m.atière d'environnement et de risques technologiques, des servitudes
d'utilité publiques :

• subordonnant, dans les zones cPeffets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant, la
délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du pubUc susceptible 'de recevou-
plus de 100 persomies ou à un immeuble de grande hauteur à la fourniture d'une analyse de compatibilité
ayant reçu l'avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable
du préfet rendu au vu d'une expertise ;

• interdisant, dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit, Fouverture
d'un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou dïun immeuble de

grande hauteur ;

• interdisant, dans les zones d*effets Ïétaux significatifs en cas de plïénomène dangereux de référence réduit,
l'ouverture d)im établissement recevant du public susceptible de recevoù' plus de 100 personnes ou d'un

immeuble de grande hauteur.
Les phénomènes dangereux de référence sont défmis par les articles R.555-39 du code l'Environnement et 11 de
Farrêté ministériel du 5 mars 2014.

SERVITUDES

Canalisatiûft d'éthyîène-Est Carlîng Viriat
Bande de servitude forte non aedifîcandi et non plantandi : 5 m (Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 articles 2 et 3 ;
décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 article 17)
Bande de terrain de 12 m de large pour les servitudes de passage (décret n° 65-881 du 18 octobre 1965 article 17 et
arrêté inter préfectoral D2/B4/I/2000 n0 1418 du 5 mai 2000 approuvant les caractéristiques de la canalisation)
Bande de terrain de 12 m de large non plantandi dans les zones forestières (décret n° 65-881 du 18 octobre 1965
article 17 et arrêté mter préfectoral D2/B4/I/2000 n° 1418 du 5 mai 2000 approuvant les caractéristiques de la
canalisation).
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3ème partie - orientations relatives à l'affectation des sols

A- Canalisations de transport

Les caractéristiques techniques des ouvrages répondent aux conditions et exigences définies par une réglementation

technique garantissant aiîisi leur sûreté mtrinsèque.

En outre, les canalisations de transport constituent le moyen le plus SÛT pour transporte!: de grandes quantités de gaz

combustibles, hydrocarbures et produits ûhimiques.

Cependant, le risque nul n'existant pas, il convient de se reporter à la (aux) fiche(s) joiûte(s) en annexe l pour
connaître les largeurs des zones de dangers, les moyens de réduire ces zones, ainsi que les dispositions à suivre à
l'intérieur de celles-ci, en matière de maîtrise d'urbanisation, et d'information du transporteur.

Le code de l? environnement rappelle, dans sou article L.555-16, que lorsqu'mie canalisation est susceptible de
créer des risques, notamment d.'mcendie, (T explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la
santé ou la sécurité des personnes, l'autorité compétente en matière d'urbanisme peut interdire l'ouverture ou
l'extension à proximité de la canalisation de tout type di'uTbamsation dans les conditions prévues par les articles
L.121-1, L.121-2, L.122-1 et L.123-1 du code de l'urbanisme. De plus, les articles L.555-16 et R.555-30 b du code

de l'environnement prévoient la mise en place de servitudes pour réglementer la construction ou l'extension d'IGH
et de certains ERP.

Depuis le 1er janvier 2012, ce type de servitudes ont pu être mises en place autour des canalisations. Ces

dispositions remplacent celles figurant dans les fiches précitées.
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Annexe l : Fiches relatives aux canalijsations de transport

SAUMODUC ETREZ - POLIGNY
ÏAC-TU^rtÇtîfi^f !
*« > tnnamrmw. .

ti l in m>T»m l
riin>q»>n'[

1) CONTEXTE

Les travaux relatifs à la constructiofi et à rexpEoitatbn de \iî canaîtsatiort destinée au transport de
saunwe a pariar du stockage souferran de gaz naturel dTEirez (Ain) jusqu'à ta iifiïie de sel de Poligny (Jura)
ont été déclarés d1nférlêt général par décret du 6 février 197S.

L*<iuvrage iniiial a été enS^ement reoonstnal et remis en servîoe ^m juin 1998 dans le cîépariement
de lAin.

Les zones auxquelles s'appliquent les servrÈurfes atiadiées à la construction et à lexploiîatk>n de
cet ouvrage ont été nsffiyées par arrêté préfectoral du iO octobre 1997, pris en appGcadon de la ioi n<i 65498
du 29 juin 1965 modifiée.

Pour connaître le tracé de l'ouvrage, les servjtudes qi^ s'y Fâttac^erit el les ^.l?r'iîï.i^i:"î n'i-'w-s
de pi'otecfion existantes ou susc^)!à)!es d'êfre m;'5es en pîac?, jf e?l néces^'jar» de prendre rattache d^
l'explo^tent :

'GA2 DE FRANCE
(STOCKAGE SOUTERRAIN D'ETREZ

01340 ETRE2.TEL :04J425.69.(i[Ï)

2} RISQUES

les caractérisliques techniques d& \'wvrage répondent ^.ix ôoncfriions et eïdgsnoes déiinîes par ta
régtementatnn îechniqye des canalisatbns de {ransport d& îiutcfes sous presskiîi autfôs que tes
hydrocarbures et le gaz combustibie, garantissant ainsi sa sûreté intrinséqu(-\

Les condfes opératoires d'exploitalion, .de surveatanoe -^ ^-. maifitenance n'ii?-s îîn oeuvre par

feîiploitant visent à prévenr les risques inh^enls a un tel ouvrage.

Les risques engendrés en câ$ (!e E>erte de conSnemenî de ici canaiss^ion, •ïc'i'î :i i5 suite d'urïe

corrosion, soit par agression psr ufi engin c^e terr-asâerrwnt, sonî une «ïnisrninatiofi rie? sois, eaux

ïïouterraiî^s efsuperiicîslles. par rfe h s^umwe qui peut avoir coînme conséqis&nces :

* une bràfure de la végételion par déshydraNfon, sur la 20'rie d'^sndage, si t'acci^i se sitifô
en îerfôin nafuret (praii'ie ou cnîture). L expérience montïe que Ici végétetiori fêprend ses droite
environ 1 sn après ce fype d'acciïient,

> une mortaiité pour la vie ptsoîcote si te hjitese prcxâuff ^ pfoxiinité immédiate dun cours deau
de faible déhrL

Les ri&qifôs préseiités ne nécessifenî pas, sur k? p]an de l'urban^jor». de pi-èyoir une zone «i-s

vigiiarws au voisinacje de cet ouvrage.

3Cr»E57B-lto'tU
omanB r—"i .

'W [ .'•

r/i^ \^urwvw ruyyuft vvrsmn ^ — i.t-v^-^uu PUSS 0/-'J



m.»

lif
trnwitvtrfti

) iltDtBMïcmn.
^ ^ ï^mv^rmal

r^i-Mi

CANAUSATION OÎETHYIENE
CARLING-VIRIAT

^î 'CO^ÎE^ÎE

Les trerayx raleffis t'i la constryctwi et e Fex^ftcïtiw de ia lïnTi^Trêçn tèestinée ^.ïi trawport ste l'éêti-lériç s
psrUî ^\ Aàwk^ge soulerîain de Vifief (AîrO'CT i'ye d'sSiTîStiter dçs u^nss di.îmiitijes sitiîèes s Ctii'ling (MoselEes), ont éis
détlsrçsç ci'ffiféfêt gérrérsl PBF dçcfôtdu 19 msfî 1993.

les zones Jïtu^ueHes s appl^yçnt ies swuitudes stïadiéss s la çcm(ryction et s l'expîoifstion de cet ouvrage
ont été instituées par snêté prétedorat pps en application de fs Èçi n* Ç5-4^ dbt 29 jwi 1965 modiffèe.

Pour conrtëît'e (e tfacé rfe l ouvrsçs, fî-s s«v;tiKtes t^iï s'y reîtschent et E?s évenlueSss mesures ^e protçcîi<iH
e^yîentes w susîeptitites d'êîre miseï en piscs, i) fret nécïî-SfSiïï1 d? rîrçndns rstlad'ifi ^ iransj^ortfw :

Soeîçté T01AL PEÎÎTOGMEWCAIS FKAS*C£
.(Direction des Peines, i! sEiée îrè'ie JoîioÈ Cuïie, Bat. !'i

69792 SAIMT PREST CEDEX - Ta. : 04 37 23 7101 )

î\ RISQUES

les cawtéfisti^yse tsdwiîjues ds l'îsjwâgs répon^tiê tiun condition?, el exig^iw&s; ^^>i^s ps? un règ!çnienl d&
ïecyriEè, ^ar<sfitKssfri twnsi ss sûrefs mfrinséf,]ii&,

les condituns opératoires tfexpfoitaîofl, de surreiBanoe (ît de roamtenBnce mises en ceuvre par le transporteur
wsteri àjMwerer tes risques inhérente a un tel ouvrage d la déueloRttment rf'une commBireation appropriée auprès des
rweraais est de natiae à les rédwe.

Le refour îi'expénçnt» tte E'êï^tatiçn et Içs îscd<tents swvenys sur tes ÊanalisstBOfs es frai^wrt monirent
ceiWTKtent qi/un tsl oiîwâge petô ïwégsnter des dflr^^s poy;' Ïe- vc»!iniîg«. Les ^ux £cài3-*K><s enviîag&s son^ :

>» i^e'te 4& cwRnemefil ^& IES cariaff^l.iorf su fîcimï ^i.gfie fissuiï oy tryrKi cofrostcn s^ w iyfce. Ce sirénario consîhw 13
îèièîfftXï lpr5tît? la cahafesfon ?£t prçlé^a {c'îsi-à^w terequ'ti frîuste yne bâfriéir'e phyàqiffî sfe nabffe s s'îippoyçr à
uns agression eKfém&yrii w iQu^s] suffeis} tfispositi0n{s) cumpçnîîet(w(5> équiTOlefit£(î} pfévye(ï) psr un Q\MS
profç^-stotftgl Ronnu). En efrai, sftj-deià ^sç ofefig^ats ré^emsnîîaTes rcsgîpi-tèes pt'éc&jwimêf'if, çî riiifiî; te Jbuî cie
îsdwre tes risques présentés p<y ta C5nstissloflt 9 esi pûïsfefe <fe fnsttre îin îsuvïç is? teSe prote^.k?n yi ^il« n'isxtEtë
Ff?s;. Lèwnemenf tçrfoiAe ccH-^yif.abi's B •

« ^es çtrete inévsrsibiçs Ifmifè? à i/i-<e zone <Ïî 110 m ri? part ef d'sub^ de Js c»i^%a1ion,
* iies pf&niî'i eBssl.s IsfsiH timiîés à une ssis- de $5 m <te psrt ïtf rfayfre ^é1a c^eSs^iai,
* (tes effets lètewt Mgniftcatiift EimFié? s kne zcn& ^e 45 m rie peff eî-^suli'e ^e IR ïËTisfeaton.
Le coût tte çefîç pro!ï<^on est géséTsbrrrtnt nv^Wt wsnd il sst r'emew à cei«l <^yfi proîsf ri'améRagsEri^t <'u tîi-;
cwisfftjï.fem ne rfécessitsfrt pss te chffîgsment des tyfoes cînstahAfe de la tartatisîràoïi.

» perfe de coîiînwment ^& la c^raiisstkin ayst fypturç fr^d» syiiip a liffic 8§fession eKt&me, Ce îténano, le j^ys
•edoufabie, esl fç seénsrio ^* rsfêi'çwe ioret^u® ta camliEêtion n'ççt tîss protégée. S&s coftsé^uerioes s'éfetîdraBrt
jysqiî'B ;
» 670 m ïte psf< &* d'fiytrs de Is tsnaii&stioti poyr {ss eîfete BTé'yersAïles,
< 3SO m ^& part et efautre <i& la isinsiis&tkm poyr îes preîniea's efets l&taux,
o 34& ni de pîirt. et ^'<ii4f6 rie Is rasnalisstion pwf tes effets iétAUK si@rnficaffs.

Ces deux soèftarios s'spïïuienit sur Es feil que la ryptu.rç dcune teâe cofK^iïfr peut prow^uer ^ês éîîets
c(ç£tmcîÉ'yt's dans le c&î: de l'&xpiosion d'im msge oa^swc défivfinî, et <fe5 fcsîlyf&î; §ravis ^aiîs Eô CSÊ d une fuite enflammée,
Leî disteweîi évoquées d-riessus réçyKenf ds te note île mo^é&sBfen rérfsée psrTots? Pfcfrochefnregte Frencê eo îiécçinbre
20C6 ftur te fc<6Sô ^K .seuite riéSnts dans la circw'airti (îu 4 août 2(i0ë retativs su pciria s K>nn®s.tflnoe à foumij dans ifi c-sdre
<te fétabit5sems?il îtes docwffiHiis ij'uifcsnisfne en m^ière ele CTîiaFisalîffK <iê frsfisrort tïe matièjf6s itengërei^ses. EBn sont
sifficeptifateé tS'sjystemerit ttens Ifi cadre de la réBlisBîion ^ la prorfiane étude ite s^amté, noîsmmsîït sy nwssu sles Ewinte
sïisyuliers iocflfeés tete que tes tronçons et inslslfsfons aériens, ies zonss ».";-;aiietôes e moiftfemefît fieterfasîn, .

lï.T-ii^î-'riï-nju
ssiîsos r—1

[lui
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3) DlSPOSmONS EN MATÉRE DE MAfngSE DE I-WBANISATION

Le fisftus coîresf&oriîïant sux évéwm^its évoqués précéîtemmenf, représenté ?;ar fë w^sk profeafcifiîé f
wsé^wivss, est a î.'niwi f^xsâèwîwt f:aMe.

C^f^f^ârit, te rfëqsw nt^ ri^xistent îw%, B app&rsît néc'iîsssjrç i^lffî';itef tes nîsa'sï a 1s viigîiarios sn matière cis:
irneiftT^e de f'y^î'iisëlion ^arîs f^ zwtïs ïte dsrçere pî.tf Is vie hyîr^ipç, ife îieç.3n propoctffîwéc à àiacw tfes tfà$ ï'.^'saux

çç dangç.^ îsi^.nifk.atife, gi'ayçs pi ffèif ^i?.?s). A cçî eS&t, lis ^éltermin^fonî, EOIK te'yr tçspwsafoiliïé, les ss'cteyre ï^ptïi^éï
esns !eî^?bâSîflit)ystTiées de? l'sstrKfi?^' de RSISIÎ^OIT!. w. ^iriStsSlsiion, comn>etepré'roîH'arfciçR. 12.3*11ti'dyro(j?^ç
i'yffaaritsme.

Ef? ^sfteisr, si 1'ss frrôiîss eriwi$?^îrtt de pwnsti.rç réçterrf^îaiîsment is îési'fêahon di! p.^fs dsn? k-:^ zwsî.
^eiiten$a%pîïiffEaviehuiTi<u!'f8,Efc;3lewc<rttp:e!'Kfree ï^inîffîs !&& ^isposilionE stflYcffite-s :

u tijsrtô ;a £iyie sles stais)ger£ RgnifcsîKst EOyF La yie hur/tftiné ftùn&spùF^ani laix efi&te '.rw/e^fcteâ ^670 m fie
D@7l st sfiei^rtre (îie Is eB.n^ftsatnon) : infwmsf Is frsi-tspoffeuf i;ss p^s-ts ^e îîQiisùycîigfi oy d'arnêflaçefï'ient ie
ptus sn amotif psssibfe, ifm ^ pLicse ariaiyssr S'éveniusl impact es C6& proieîs ïi»1 ga css^^îîQfi,

o d-sns !a zone ci&s ifengfifî; gi-^ss pwf- lêi vis hytïtSine îôri'îîpon^s^t aux premfë's îffeîs Nktau): (3§y m d(;
psrt et d^\sîte de is cenia'i!Sîiîi(^) : ^ftscrirs ? çyte Is îonslfitffition Oti- i*frj(téiîiï?n liWimi^;-; ^ \ysw.^
hauteur et îféteb^gsewsnte Fî^evaiî ^y pubîic Fel&vîtnt as Is 1ttf e te 3rjlw &sîé3çrie ;

w ^9? Es 2or>e des ^ysQQfî. très çfaves pûyr is vis hL(?ffâiRî' uorfespofi^t êw £{tets lêlsfiK sNsraficsiife (MO hi
^•e fwt si îi'Btttre ^6 ta Rart?ï^8SOt't) ; iEi^scw-? $t'i eufre (s ccfïsfruiîfion ou lrsïtîs>'i5jon ïî'invrîetilitec. ifc ârsm.^;
hfUtsur et d'ete&lisssînente retôvsf^ 4y pybfEc' £ysc-6plrbïe$ <ik. recsrûtr pît^s d& 100 çïWKnwys.

LE mise 160 pteoe d'yrte bsf^ére physicït/'e ds nsfiafç e s opp^î^r à une e^cssyon frEtérieyre, w ^. toirtefr;)
suffis) d.isposfÉof)(s) c-ïn'rtpêïtgatojeîs) éi^yivsîsn.tstsï ipré^'y^K) par un gui'tte pwfesswfi'e) rec-cifuiy, yçmw ^e fèt^cjç ;

M sa sow 4^es îîsnsefs s;^r!lliî3ftefe yîus" 1(< i?iç iiyTriAme cç;Ti;spîinti6nf @UH eitete a'riwraâ»ÎE3, e 110 ïfi de pcâl
çt dciutîti (^ fd c^sSsaiisn ;

o 's zone ties clsf}g<!ra g?îiwi; txiiy-Js vie hymâirw cçrrëspowsflt sytt fïfê'mférs fefccte iêtsn^à'SSm^^artçf
îfîfjîffî dî Is C^;@IÎS8t;îî" ;

V l9 î<?& rf^ç (fsj-t^CfS frçs sr<?1*'8S t'fti't' în we bi;m3tii^ coïresponrisFil: sus etteîs ïéteusî 5i^f^ca1&; ^ 45 m ^e
jï5f 6Î li'feyiîÉ rfs k f^i^etw,

OST-SWt'WJU
B.ÛUK;

PÀC Canevas rapport version 2 - Î2-02-20S5 page 10/13



Annexe 2 : Fondements réglementaires

Annexe 2.1 : Canalisations de transport

Références :

^ Code de l'environnement partie législative et réglementaire - Livre V Titre V Chapitre V

^ Arrêté ministériel du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du
livre V du code de Fenvirpnnemeiit et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de
gaz naturel ou assiïnilé, (T hydrocarbures et de produits chimiques

^ Circulaire BSEI ? 06-254 du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir dans le cadre de
rétablissement des documents d'iirbanismc en matière de canalisations de transport de matières

dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfîés, produits chimiques)

^ Circulaire BSEI ? 07-203 du 14 août 2007 relative au Porter à coanaissauce à fournir dans le cadre de
PétabUssement des documents d'urbanisme en matière de canalisations de transport de matières
dangereuses.

l Maîtrise de l'urbanisation à nroxunité des canalfsatîons de transport

Depuis la fin des années 1980, et jusqu'en 2005, l*exploitation, par le service chargé du contrôle des
canalisations de transport en Rhône-AIpes (DRIRE), des premières études de sécurité relatives aux canalisations de
transport de matières dangereuses, et de leurs mises à jour, a donné lieu à des recommandations aux communes, en
matière de maîtrise d'urbanisation, dans deux types de zones de dangers associées à ces ouvrages (zone des effets
significatifs correspondant aux premiers effets m-éversibles, zone des effets létaux). Il s'agissait essentiellement de
dispositions visant les établissements recevant du publie CERï'X assorties d'une demande de consultation des
exploitants des canalisations (transporteur), dans le cadre de rétablissement des documents d'urbanisme ainsi qu'à

Poccasion de-l'instruction des demandes de permis de construire.

La circulaire du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à fournir par PÈtat, dans le cadre de
l établissement des documents d'urbanisme, concernant les canalisations de transport de matières dangereuses,
instaure de nouvelles modalités de calcul des zones de dangers et de nouvelles dispositions à l'intérieur de celles-ci.

Le porter à connaissance s'appuie dès lors sur trois zones de dangers : la zone des dangers significatifs pour la vie

humaine (correspondant aux effets irréversibles) ; la zone des dangers graves pour la vie humaine (correspondant
aux premiers effets létaux) ; la zone des dangers très graves pour la vie humaine (correspondant aux effets létaux
significatifs).

Dans l'ensemble des zones de dansers précitées, les maires sont incités à faire preuve de vigilance en matière de

maîtrise de l'urbanisation, de façon proportionnée à chacun des trois niveaux de dangers définis ci avant
(significatifs, graves, très graves). À cet effet, ils déterminent, sous leur responsabilité, les secteurs appropriés dans
lesquels sont justifiées des restrictions de construction ou dlmstallatioD, comme le prévoit Particle R. 123-11 b du
code de l'urbanisme.

Dans la zone des dangers siemficatifs, les maires doivent informer le transporteur des projets de constmction le

plus en amont possible, afin'qu'il pzusse analyser l'impact du projet sur son ouvrage, et gérer un éventuel
changement de la catégorie d'emplacement de la canalisation en mettant en œuvre les dispositions compensatoires
nécessaires, le cas échéant.

Dans la zone des dangers graves, il convient de proscrlre en outre la construction ou l'extension d'immeubles de
grande hauteur et d'établissements recevant du public relevant de la l à la 3è""! catégorie.

Dans la zone des dangers très graves, iï convient de proscrire en outre la construction ou Pextension des
établissements recevant du public susceptibles de recevoù' plus de 100 personnes.
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Des fiches mentioimant les trois types de zones de dangers définies ci-dessus' avec des dispositions de maîtdse
d'urbanisation conformes à la oirculaîre du 4 août 2006 ont été aiûsi établies pour chacune des canalisations de

transport.

La circulaire du 4 août 2006 invite également à utiliser l'article R. 111-2 du code de l'urbaiusme,

Les nouvelles dispositions prévues par le code de l'environnement (1er janvier 2012)
Le code de l'environnement rappelle dans son article L.555-16 (ordonaance du 27 avril 2010) que lorsqu'une
canalisation est susceptible de créer des risques, notamment d'incendie, (Texplosion ou d'émaaation de produits
toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité dçs personnes, l'autorité compéteDte ea matière d'urbanisme
peut interdire l'ouverture ou l'extension à proximité de la canalisation de tout type d'urbanisation dans les
conditions prévues par les articles L. 121-1, L. 121-2, L. 122-1 et L.123-1 du code de l'urbamsme.
L'article L.555-16 dispose également que la construction. ou l'extension de certains établissements recevant du
public ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en place de mesures
particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l "autorisation. .

L'articie R.555-30 b du code de l'environnement (décret du 2 mai 2012) précise les conditions d'application de
cette dernière disposition par Pinstauration par le préfet de servitudes d'utilité publique :

' subordonnant» dans les zones dleffets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant, la
délivrance d'un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir
plus de 100 personnes ou à un iauneuble de grande hauteur à la fourniture d'une analyse de compatibilité
ayant reçu l'avis favorable du traûsporteur ou, en cas d'avis défavorable du transporteur, l'avis favorable

du préfet rendu au vu d'une experti.se ;

* interdisant) dans les zones d*e£fets létaux en cas de phénomène dangereux de réfàrence réduit, l'ouverture

d'un établissement recevant du publie susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d'un immeuble de
grande hauteur ;

* interdisant, dans les zones d'effets létaux significatifs ea cas de phénomène dangereux de référence réduit,
l'ouverture d'un établissement recevant du publie susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d'un

immeuble de grande hauteur.
L/analyse de compatibilité doit être réalisée conformément aux dispositions de Parrêté du 5 mars 2014 défînissant
les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnemeût et notamment celles de
l'article 28 et des annexes 2 à 5.

Ainsi depuis 2012, les canalisations nouvelles présentant des risques doivent respecter les dispositions
d'éloignement rappelées ci-dessus et faire l'objet de servitudes utilité publique au titre de Particle R.555-30 b,
servitudes instituées par le préfet après avis de la commission départementale compétente en matière

d'environnement et de risques sanitaires,

Pour les canalisations existantes, ces servitudes seront mises en place progressivemeût à partir de 2015 et
remplaceront les dispositions prévues dans les fiches, ainsi deux cas de figure peuvent se présenter :

• pour les ouvrages n'ayant pas encore fait Pobjet de servitudes au titre de Farticle R.555-30 b, les zones de
dangers graves et très graves précisées dans les fiches doivent être prises en compte dans les documents
cTurbamsme au titre du porter à connaissance ainsi que, pour les canalisations de transport de gaz
naturel de diaiuèh'e inférieur ou égal à DN150 uniquement, celles des effets irréversibles. Dès à
présent, les dispositions prévues pour la création ou l'extension cTERP dans ces zoties peuveût être mises

en œuvre (analyse de compatibilité) ;

• pour les ouvrages faisant l'objet d'ores et déjà de servitudes en application de l'article R.555-30 b précitée,
ces servitudes doivent être annexées aux documents d'urbaaisme en application de l'artîcle R.126-1 du
code de l'urbanisme.

U est à noter que, dans la majorité des cas, les restrictions apportées à la construction ou Fextension d'ERP ou
d'immeubles de grande hauteur ne 'sont pas sensiblement modifiées par la nouvelle réglementatioû. Les distances
définissant les zones concernées seront réévaluées pour le tracé courant des canalisations et calculées pour leurs
installations annexes, à l'occasion de la mise à jour quîtiquennale des études de dangers prévue à partir de
septembre 2014. La nouvelle évaluation devrait conduire globalement au maintien des zones concernées.

2. Évolution de l'urbanisation
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Les canalisations de transport de matières dangereuses ont été implantées à l'origine dans le respect d'un des
règlemeûts de sécurité qui leur était applicable à l" époque, et qui prévoyait de classer les emplacements où la
canalisation, était implantée, en plusieurs catégories, selon la densité cToccupation du sol. Des coefficients de
sécurité maximaux, dont la valeur était liée à la catégorie d'emplacement, permettaient de dimensionner la

canalisation (calcul de son épaisseur) en. vue de sa tenue à la pression interne.

L'arrêté du 5 mars 2014 (qui' abroge et remplace celui du 4 août 2006) précise, dans son article 6, le coefficient de
sécurité (A, B ou C) qui doit être retenu pour le dimensionnement à la pression des tronçons neufs des
canalisations. Ce coefficient (qui remplace la catégorie <T emplacement définie dans le texte abrogé) dépend entre
autres, de la présence humaine et l'article 6 définit de façon précise comment doit être prise en compte Ïa présence
humaine (densité d'occupation, défmition des emplacements à faible présence humame, nombre de personnes par

logement).

Varticle R. 555-46 du code de l'enviroitûemeut prévoit d'une part, que le maire informe le transporteur de
tout permis de construire ou certificat d'urbanisme délivré dans Pune des zones mentionnées au b de
Varticle R.555-30 rappelé ci-dessus et d'autre part, que le transporteur prenne en compte révolution de
Purbanisation à proximité de sa canalisation au minimum lors de la mise à jour de l'étudc de dangers.

Ainsi, l'étude de dangers doit démontrer l'acceptabilité du risque occasionné par la canalisation pour les personnes
exposées. Des mesures nouvelles d'exploitation ou d'information peuvent être introduites dans le plan de
surveillance et de maintenance de la canalisation. Des mesures physiques peuvent s'avérer nécessaires auquel cas
elles doivent être mises en place dans un délai maximal de 3 ans à compter de la date limite de foumiture de Ïa
révision de l'étude de dangers (article 28 de PAM du 5 mars 2014).

3. Distances cTéloiçnement par rapport à des projets d'mstallatîons classées

Uarticle 10 de Farrêté mmistériel du 5 mars 2014 prévoit que le. transporteur détermine, dans son étude de dangers,
la distance minimale et les mesures de sécurité vis-à-vis des installations classées pour la protection de
l'environnement, notamment celles soumises à autorisation présentant des risques toxiques ou d'mcendie ou
d'explosion.

En conséquence, il convient de se rapprocher du transporteur pour déterminer les distances miaunales
(Péloignement de tout projet d'insfaUafions classées qui se situerait à proximité d'une canalisation de

transport de matières dangereuses.

Annexe 2.2 : Stockage de déchets

S'agissant des installations de stockage de déchets, les servitudes d'utilité publique peuvent être instituées en
application de l'article L.515-12 du Code de Peavironnemeût Elles prennent effet après l'arrêt de la réception des
déchets ou après la réalisation du réaménagement du site. Elles cessent d'avoir effet si les déchets sont retirés de la

zone de stockage.

Pour ce qui concerne les installations de stockage de déchets ménagers et assimilés, les servitudes doivent mterdire
l "implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la conservation de la couverture du site et à
son contrôle. Elles doivent assurer la protection des moyens de captage et de traitement du biogaz, des moyens de
collecte et de traitement des lixtviats et au mamtien durable du confinement des déchets mis en place. Elles peuvent
autant que de besoin limiter Fusage du sol du site.

En outre, Fexploitant a la possibilité de demander l'mstauration de servitudes d'utilité publique sur la zone
d'exploitation et dans la bande de deux cents mètres, à tout moment.
Les garanties, prévues à l'article 9 de l'arrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif aux instalîations de stockage des

déchets ménagers et assmulés, fournies par l'exploitant sur l'isolement par rapport aux tiers, ne sont pas des
servitudes d'utiUté publique telles que celles prévues à F article L.515-12 ; ce sont des actes à caractère privé, sous

la forme de contrats, conventions ou servitudes.
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